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adhésion aux principes humanitaires; et pourtant, 
par le passé, les actions n’ont certainement pas 
toujours été basées sur ces principes. Les pressions 
et les possibilités de travailler en appui aux objectifs 
non humanitaires étaient considérables mais, 
alors que les opérations de la FIAS touchent à leur 
fin, l’assistance humanitaire et son financement 
pourraient finir par être complètement détachées 
du programme politico-militaire plus général. 

Le déplacement induit par les conflits armés, la 
détérioration générale de la sécurité, le harcèlement 
et l’intimidation provient des zones rurales, où 
vit plus de 70% de la population. Par conséquent, 
pour que la réponse humanitaire soit menée 
efficace et en temps opportun, un déploiement 
proportionnel est indispensable dans la moitié 
sud du pays en particulier. Plus le déplacement se 
prolonge et moins les Afghans déplacés se sentent 
disposés à retourner chez eux. Les organismes 
humanitaires doivent bâtir une culture basée sur le 
«comment rester» par opposition au «quand partir» 
et permettre aux acteurs de prendre des risques 
acceptables lorsqu’ils sont justifiés et d’utiliser des 

approches imaginatives pour atténuer les risques. 
Enfin, il sera nécessaire de mener des efforts 
concertés pour forger des ententes avec les acteurs 
armés non étatiques qui donneront aux Afghans 
dans le besoin, et aux communautés touchées, un 
accès humanitaire sûr et libre de toute entrave.    

Aidan O’Leary oleary@un.org est directeur du 
Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
de l’ONU en Afghanistan. www.unocha.org  Cet 
article est l’expression d’opinions personnelles et 
ne représente pas nécessairement les points de vue 
de l’ONU.  

1. Déplacements internes induits par les conflits – Mise à jour 
mensuelle, UNHCR Afghanistan, décembre 2013  
http://tinyurl.com/UNHCR-Afgh-Dec2013 
2. Déplacements internes induits par les conflits – Mise à jour 
mensuelle, UNHCR Afghanistan, janvier 2014  
http://tinyurl.com/UNHCR-Afgh-Jan2014 
3. https://afg.humanitarianresponse.info/funding/common-
humanitarian-action-plan-chap ou consultez la page sur 
l’Afghanistan de l’application Humanitarian Kiosk  
http://kiosk.humanitarianresponse.info/
4. Juillet 2012 http://tinyurl.com/TokyoMAF

UN
H

CR
/V

 T
an

 

Poursuite du conflit, poursuite des déplacements dans  
le sud de l’Afghanistan 
Rahmatullah Amiri 

Alors que les combats et l’insécurité devraient continuer de dominer en Afghanistan dans un avenir 
immédiat, les déplacements continueront de se succéder.

Selon les rapports, des milliers de familles de 
Helmand, Kandahar, Oruzgan et de plusieurs 
autres provinces du sud de l’Afghanistan ont 
récemment quitté les villes où elles s’étaient 
refugiées pendant des mois ou des années 
pour retourner dans leur district d’origine. 
Toutefois, dans de nombreux endroits, les 
conditions qui les avaient incités à fuir restent 
encore largement présentes, ce qui signifie 
que les personnes continueront de se déplacer. 
Ce schéma de déplacement sera toujours 
observable, certaines familles choisissant de 
rester en ville jusqu’à ce que les problèmes 
de sécurité sous-jacents soient résolus.

De nombreuses familles avaient initialement pris 
la fuite en raison de l’expansion des opérations 
militaires des Forces de sécurité nationale afghanes 
(FSNA) et des forces militaires internationales 
(FMI) suite au renforcement militaire de 2009, de 

l’augmentation des recherches et du harcèlement 
à domicile qui alimentait la crainte d’être arrêté 
et rendait généralement la vie quotidienne 
difficile, et de l’incapacité de cultiver leurs terres 
soit parce qu’elles avaient été saisies par les 
forces internationales pour y établir des bases 
militaires, soit parce qu’elles se trouvaient à 
proximité de ces bases et qu’il était interdit de 
les cultiver pour des raisons de sécurité. Les 
personnes qui sont retournées chez elles ont 
pris cette décision à cause du coût de la vie élevé 
en ville et de la pénurie de possibilités d’emploi 
dans un environnement urbain peu familier. De 
plus, de nombreuses personnes ne se sont jamais 
vraiment intégrées à la vie urbaine car elles 
anticipaient d’y séjourner peu de temps seulement. 

Des endroits tels que le district de Chahar 
China dans la province d’Oruzgan ont connu 
un influx de PDI venus des villes de Kandahar, 
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Lashker Gha, Nimruz, voire même du Pakistan 
lorsque les FSNA et FMI se sont retirées de la 
région. Qui plus est, le schéma des retours vers 
un certains nombre d’autres régions suggère 
que les PDI appréhendent le retrait de ces forces 
comme la première étape du processus qui leur 
donnera la confiance de rentrer chez eux.

Le paysage des conflits et le déplacement
Les schémas et la prévalence du déplacement 
varient en fonction du paysage actuel des conflits. 
Dans les régions considérées comme des zones 
contestées, c’est-à-dire contestées entre les FSNA/
FMI et les acteurs armés non étatiques, les 
déplacements sont généralement plus nombreux. 
Dans ces zones où les combats sévissent chaque 
jour, un grand nombre de résidents prennent la 
fuite pour échapper au conflit mais aussi parce 
qu’ils sont dans l’incapacité de se rendre au travail 
ou d’aller cultiver ou irriguer leur terres. Il est 
probable que ces districts contestés continuent 
d’être les zones desquelles seront issus la majorité 
des PDI du sud de l’Afghanistan dans les deux 
prochaines années. En effet, leurs résidents 
réévalueront continuellement leur situation, 
comme ils l’ont fait par le passé; s’ils estiment que 
les combats se poursuivront encore relativement 
peu de temps (jusqu’à deux semaines), ils n’iront 
pas plus loin que le prochain village, accompagnés 
de leur famille et si possible de leur bétail et de 
quelques provisions essentielles. D’un autre côté, 
dans les zones très contestées, les résidents se 
prépareront à quitter durablement leur village pour 
se rendre généralement vers l’un des grands centres 
urbains du sud, voire vers Kaboul ou encore Quetta 
au Pakistan; ces PDI seront rarement capables 
de partir avec leurs possessions ou leur bétail. 

De surcroît, de nombreuses familles partent car 
elles ont peur d’être tuées en signe de représailles. 
Au cours d’entretiens, les résidents du district de 
Zhari, dans la province de Kandahar, ont expliqué 
que, lorsqu’un soldat des forces nationales est tué, 
ces forces accusent les résidents locaux de coopérer 
avec les Talibans ou de les aider, et elles se vengent 
en conséquence. De la même manière, si un soldat 
taliban est tué, les Talibans recherchent dans 
tout le village un espion méritant d’être puni. 

Dans les zones contestées, les Talibans posent 
souvent des EEA1 sur les routes principales afin de 
bloquer l’avancée des FSNA et FMI. Ils informent 
parfois les habitants locaux des routes à éviter, 
mais ces derniers ont aussi besoin d’utiliser ces 
routes, et cela leur donne encore une autre raison 
de se déplacer. Dans la province de Kandahar, au 

nord-ouest du pays, les routes menant au centre 
sont bloquées depuis la mi-2013. Cette situation a 
non seulement entravé l’acheminement de denrées 
alimentaires et d’autres marchandises, mais elle 
a aussi forcé les personnes à fuir puisqu’elles 
ne peuvent plus transporter leurs récoltes ou 
prendre la route en toute sécurité pour se rendre 
à l’hôpital, par exemple. Dans ce cas-là, comme 
dans d’autres, les résidents savent que les autorités 
nationales n’abandonneront pas le district aux 
groupes armés et il est possible qu’ils anticipent 
une aggravation de la situation dans le futur 
puisque ni les autorités, ni les groupes armés 
ne sont susceptibles de faire marche arrière. 

Les gens veulent vivre en sécurité dans un lieu 
où ils peuvent travailler, quelles que soient les 
forces qui exercent le contrôle. Dans les zones qui 
se trouvent actuellement sous contrôle de l’État 
après avoir été reprises aux groupes armés, il est 
fort probable que les combats s’intensifient une 
nouvelle fois alors que ces groupes cherchent 
à utiliser leur influence dans ces zones pour 
reprendre des territoires aux autorités. Quelles sont 
les implications pour les PDI? Les personnes ayant 
fui en pensant revenir plus tard attendront jusqu’à 
la fin 2014 pour voir comment les choses évoluent. 
Si la sécurité d’améliore, les PDI commenceront 
à revenir sur leur lieu d’origine. En revanche, 
si elle ne s’améliore pas ou si elle se détériore, 
ces PDI ne retourneront pas chez elles et, de 
surcroît, de nouveaux déplacements auront lieu. 

Dans le centre d’Helmand par exemple, lors 
du renforcement militaire, un grand nombre 
de PDI sont retournés dans leur village, aussi 
bien grâce à l’amélioration de la sécurité que 
des possibilités d’emplois au sein des forces 
militaires internationales. Face à la perspective 
d’une recrudescence des combats dans ces zones, 
de nombreux résidents ayant bénéficié de ces 
emplois sont susceptibles de gonfler les rangs 
de la prochaine vague de PDI au cours des deux 
années à venir. Des milliers de personnes du seul 
district de Marja ont été engagées par USAID et 
d’autres projets financés par des donateurs dans 
la province de Helmand. Les groupes armés 
considèrent donc ces résidents avec suspicion, 
et peuvent les pénaliser de diverses manières. 
Environ 1 500 hommes de la région ont été enrôlés 
dans les milices anti-insurgents de Marja, plus 
tard, lorsque les forces militaires internationales 
ont souhaité intégrer ces hommes au programme 
de forces de police locales afghanes, le Ministère 
de l’Intérieur pouvait uniquement s’engager à 
accorder 450 postes au sein de la Police Locale, si 
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bien que les hommes qui n’ont pas pu intégrer ces 
forces se trouvent aujourd’hui potentiellement 
exposés aux représailles des groupes armés. 

Les zones sous le contrôle de groupes armés 
sont particulièrement susceptibles d’induire des 
déplacements, notamment là où les autorités 
se montreront résolues à reprendre le contrôle 
ou mènent des opérations de temps à autre. 
Étant donné l’abondance des dangers lors des 
opérations militaires, de nombreux résidents 
avaient été déplacés lors du renforcement militaire, 
et l’on s’attend à observer une dynamique 
semblable au cours des deux prochaines années 
dans les zones du sud de l’Afghanistan qui se 
trouvent aux mains d’insurgents armés ou dans 
lesquelles les groupes armées restent influents.

De nombreux signes indiquent sans ambiguïté 
que le nombre de PDI devrait augmenter au cours 

des deux années à venir alors que les autorités 
afghanes renforcent leur position dans la plupart 
des régions en y déployant un plus grand nombre 
de forces, tandis que les Talibans sont susceptibles 
de tirer avantage du départ de la FMI. Comme les 
zones de conflit sont principalement rurales, la 
plupart des PDI proviendront de régions rurales: ils 
ne seront donc pas habitués au mode de vie urbain 
et ne saurant pas gagner leur vie autrement que par 
l’agriculture. Il est important de créer un système 
d’enregistrement des nouveaux PDI pour garantir 
que les plus vulnérables d’entre eux reçoivent 
rapidement l’assistance qui les aidera à survivre.

Rahmatullah Amiri amiri.rahmat@gmail.com est un 
chercheur en science politique et sociale journaliste 
indépendant, basé à Kaboul. 

1. Engins explosifs artisanaux

Apatrides en Afghanistan
Maira Kuppers

Un groupe de personnes de l’est de l’Afghanistan, connu 
par les autorités et par d’autres acteurs de la région 
sous le nom de Bangriwala ou Vangawala, a signalé 
récemment avoir été réinstallé sous la contrainte 
car il ne détenait pas de documents d’identité. Ces 
personnes, qui vivent un style de vie nomade et se 
déplacent en fonction des opportunités économiques ou 
commerciales, sont généralement considérées comme 
culturellement différentes du reste de la société car, 
souvent, ce sont les femmes qui vont chercher du travail 
ou mendier tandis que les hommes restent au domicile. 
Selon les rapports, le grand nombre de femmes qui 
faisaient la quête dans les bazars de Jalalabad et de 
Kandahar dérangeait les citoyens locaux. Finalement, il 
a été résolu que les supposés Bangriwala n’étaient pas 
des Afghans et qu’ils devaient être déplacés vers un 
emplacement inconnu, probablement le Pakistan voisin.

La constitution afghane prévoit que tous les citoyens 
soient traités de manière égale, sans discrimination. 
La loi sur la citoyenneté, votée en 2000, garantit que 
toute personne vivant dans le pays depuis plus de cinq 
ans, âgée de plus de 18 ans et n’ayant commis aucun 
crime, a le droit de solliciter la citoyenneté. En outre, 
elle affirme expressément que les enfants nés sur le 
sol Afghan de parents dont le statut de citoyenneté est 
incertain ont le droit de demander la nationalité afghane.

Le problème vient du processus de demande de tazkera, 
le document qui prouve la citoyenneté afghane et permet 
accéder à l’éducation, aux services de santé, à une 

représentation juridique, etc. Un aîné local, qui doit être 
enregistré comme représentant officiel de la communauté 
à laquelle le demandeur prétend appartenir, doit vérifier 
que ce demandeur fait bien partie de la communauté ou 
qu’il est le fils ou la fille d’un membre de la communauté 
qui détient déjà un tazkera et qui est enregistré. Dans 
la pratique, les Bangriwala (et les autres populations 
nomades) rencontre deux types de problèmes. 
Premièrement, la plupart de leurs aînés locaux ne sont 
pas officiellement enregistrés, si bien qu’ils ne sont pas 
en mesure de valider les tazkeras. Deuxièmement, la 
plupart des Bangriwala n’ont jamais été enregistrés dans 
les archives nationales, si bien qu’il n’existe aucune 
trace administrative de leur existence et qu’il est donc 
plus difficile pour leurs descendants de s’enregistrer.

Et sans la tazkera, les personnes jugées dérangeantes 
par les autorités peuvent être réinstallées ou expulsées 
du pays. Nos chercheurs ont entendu dire plusieurs 
fois qu’un grand groupe de Bangriwala avait été 
expulsé environ un mois auparavant: encore une autre 
cause de déplacement en Afghanistan à laquelle il 
convient d’apporter une solution juste et durable.

Maira Kuppers maira.kuppers88@googlemail.com 
est consultante indépendante pour The Liaison Office 
(Afghanistan). www.tloafghanistan.org 

Voir les articles sur l’apatridie dans ce numéro  
et dans le numéro spécial de RMF, 32:  
www.fmreview.org/fr/apatridie
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